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	FOYERS DE LA VILLE                   1630 BULLE
	Service de repas à domicile
Conditions générales de livraison

	
	
	



Valables dès le 01.01.2023

1. Critères d’acceptation

Afin de pouvoir bénéficier de notre service de repas à domicile, la personne intéressée doit répondre aux critères suivants :

a) être domiciliée sur la commune de Bulle ou La Tour-de-Trême
b) être une personne retraitée au bénéfice d’une rente AVS,
		ou
	être envoyée par un médecin ou le service social ou les soins à domicile. Dans ces cas, l’ordonnance médicale est obligatoire 
c) toute situation exceptionnelle fera l’objet d’une appréciation au cas par cas


2. Inscriptions / Annonce

Toute nouvelle demande est à communiquer au secrétariat des Foyers de la Ville de Bulle 
 026/919.70.00, aux heures de bureau suivantes :
· du lundi au jeudi : 7h30-11h30 / 13h30-16h30
· le vendredi : 7h30-11h30 / 13h30-16h00

En fonction des disponibilités, celle-ci peut être placée temporairement sur une liste d’attente. Un délai de 2 jours ouvrables est requis afin de mettre sur pied toute la logistique nécessaire.

Toute modification : annonce d’absence - repas supplémentaire - etc. est à signaler dans les plus brefs délais auprès du secrétariat des Foyers de la Ville de Bulle aux heures de bureau ci-dessus (en cas d’urgence, la cuisine peut être atteinte au no 026.919.71.03). Le préavis est fixé dans tous les cas à 24 heures ouvrables. Passé ce délai, il ne sera plus possible de donner une suite favorable.

Les changements de prestations sont en principe pris en compte au début et au 15 de chaque mois uniquement.


3. Liste des prestations

Le plan des menus de la semaine suivante est distribué le mercredi. Il est également disponible à l’adresse www.foyers-bulle.ch. 

· Menu du jour portion normale, avec potage et dessert 	Fr.   	18.00
· Menu du jour, avec potage et sans dessert 	Fr.   	16.50
· Menu du jour, sans potage et avec dessert 	Fr.   	16.50
· Assiette du jour, sans potage, sans dessert	Fr.  	15.00
· ½ portion	déduction de 	Fr.		2.00
· 1½ portion                                                                     	supplément de 	Fr. 	2.00
· Repas pris au Foyer de Bouleyres ou à la Maison Bourgeoisiale	Fr. 	15.00

Ces prix s’entendent livraison et TVA comprises.
Dans le cas d’une alimentation spécifique : diabète – allergie – intolérance – ou autres, nous vous demandons de nous informer de ces particularités lors de l’inscription ou directement au livreur des repas. Les menus seront automatiquement adaptés par notre équipe de cuisine en fonction de ces critères.


4. Conditions de livraison

Nos repas de midi sont livrés à domicile du lundi au dimanche, jours fériés compris, entre 10h30 et 12h30. L’heure exacte de la livraison dépend de l’organisation des différentes tournées. Elle ne peut donc pas être choisie par le client. Elle peut varier quelque peu entre la semaine et le week-end car l’organisation est différente.

Au moment de la livraison, le livreur remet au client une cantine thermo-transport dans laquelle se trouve le repas chaud du jour. Il récupère simultanément la cantine vide de la livraison précédente. Elle doit être vidée et lavée. En cas de négligence, une participation aux frais de nettoyage pourrait être demandée au client.

En présence du client, il inscrit la date du jour sur la carte de contrôle qui fait office de bulletin de livraison.

Pour les jours fériés en semaine, il n’y a aucune modification pour la livraison. L’organisation est similaire à un jour normal.

Aucune livraison n’a lieu pour le repas du soir.


5. Matériel perdu, détérioré ou non rendu

Le matériel qui est perdu, détérioré ou qui n’est pas rendu au livreur sera facturé au client selon la liste des prix d’achat au 01.01.2016, TVA comprise : 

· Couvercle de cantine en plastique, gris foncé 	Fr. 	140.00
· Dessous de cantine en plastique, gris clair	Fr. 	115.00
· Assiette en porcelaine blanche	Fr. 	32.00
· Couvercle pour assiette en plastique, gris clair	Fr. 	25.00
· Bol en porcelaine blanc		Fr. 	12.00
· Couvercle pour bols en plastique, gris clair		Fr. 	12.00


6. Facturation

La facturation est établie mensuellement selon les indications inscrites sur la carte de contrôle. Son paiement s’effectue à 30 jours net. Pour tout problème en lien avec la facture, le chef de cuisine des Foyers de la Ville ou son remplaçant se tiennent à votre disposition  026/919.71.03.




7. Personne de confiance ou personne de référence

Lors de l’inscription, le client doit fournir les coordonnées d’une personne de confiance vers qui nous pourrions nous adresser en cas de problème ou d’absence non annoncée.

En effet, il arrive parfois que lors de la livraison le client n’ouvre pas la porte d’entrée et ne réponde pas au téléphone. Dans le pire des cas, il est possible que le client soit en mauvaise posture dans son appartement et dans l’impossibilité de nous répondre.  Par conséquent, nous nous renseignons auprès de cette personne de confiance pour nous assurer qu’elle ne soit pas absente.  

La personne de référence peut être soit un proche - un voisin - un concierge - une infirmière ou une autre personne qui soit apte à nous apporter des éclaircissements évitant ainsi de faire appel à des  secours extérieurs qui engendreraient des frais inutiles. 


8. Points importants

· Pour des questions évidentes d’organisation, un client ne peut commander de repas que pour 1 seule personne supplémentaire au maximum, et à titre exceptionnel.

· En principe, le repas est remis au client en mains propres et n’est jamais laissé devant sa porte. Par contre, s’il s’agit d’une demande expresse du client, celui-ci se porte responsable de tout dommage ou vol pouvant intervenir avant l’ouverture de la porte.





L’équipe de la cuisine et les livreurs à domicile 
des Foyers de la Ville de Bulle
 vous souhaitent d’ores et déjà un excellent appétit !
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